
M.1717.8.5 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M.1717.8.5 
le 5ème d’aoust 1717 apres les  
publications de trois bans faites par  
trois dimanches consecutifs entre  francois francois francois francois     
CarréCarréCarréCarré  fils de josephe et Marie jacqueline  
Drogrie meunier en cette paroisse, et   
Marie Antoinette Marie Antoinette Marie Antoinette Marie Antoinette CrequiCrequiCrequiCrequi  fille de louis  
et Marie Cordonnier de la paroisse  
derny st julien demeurant en cette  
paroisse    nayant reconnu aucun  
empeschement a leur pretendu  
mariage  je  soussigné cure de  
wisernes les ay lié et conjoins  
dans le sacre lien de mariage  
en presence d’Antoine Alexis de  
Renty de st Omer, de jean francois  
limoisin   de Marie Cecile hogay et de  
Marie jenne bonnel toutes deux derny 
st jullien   Alexis de Renty et jean  
francois limoisin ont signes avec  
moy  les autres ayant declares ne  
e scavoir ont poses leur marcques  
ordinaires 

  marcque de jean francois ++++ Carré   

marcque de Marie Antoinette + Crequi 
A A DeRenty  jean francois limoisin 
marcque de Marie cecile §§§ hoguay   

marcque de Marie jenne    +  bonelle 
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